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1 - Objet et étendue de la consultation 
1.1 - Objet 

La présente consultation concerne : 
Marché de travaux pour la Séparation de la Cour de Promenade CD au CP AITON 
 
L’objectif de l’opération est de diviser la cour actuelle du Centre de Détention en deux. La première cour 
(cour C) sera de surface environ égale à la moitié de la surface actuelle et elle sera dédiée aux détenus 
avec un régime de détention ouvert / semi-ouvert (allers/venues + libres). La deuxième cour (cour D) 
sera de surface environ égale à la moitié de la surface actuelle et elle sera dédiée aux détenus avec un 
régime de détention fermé (mouvements sur rotations). 

Lieu(x) d'exécution : 
Centre Pénitencier AITON 
Lieu dit "Les Gabelins" 
73221 AIGUEBELLE 

1.2 - Mode de passation 
La procédure de passation utilisée est : la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions 
des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique. 

1.3 - Type et forme de contrat 
Il s'agit d'un marché ordinaire. 

1.4 - Décomposition de la consultation 
Les prestations sont réparties en 4 lot(s) : 
 

Lot(s) Désignation 

Lot 01  Gros-œuvre - Démolition - VRD - Revêtement - équipements 
- Installation de chantier et aménagement des accès ( piste carrossable ) 
- Dépose et repose du parcours santé - Terrassement - Réalisation des 
fondations (semelles filantes pour mur de séparation en BA et semelles 
filantes pour les clôtures, massif pour le préau) - Tranché pour réseau 
EU, EP, AEP, et électricité - Revêtement Enrobé cour C et D - 
Equipements de la cour de promenade C et D 

Lot 02 Serrurerie - Menuiserie -Métallerie 
- Fournitures et pose de portails, portillons (y compris serrures) - 
Fourniture et pose clôture en panneaux grillagés Securifor 2D ht 4 m , 
sans bas volets ) y compris concertinas en trèfle et bardage métallique . 
- Création d’un préau (structure métallique)  
- Dépose des bardage nervure horizontale.  
- Dépose de clôture et concertinas pour création d’ouverture 

Lot 03 Electricité 
Tirage des câbles du réseaux électrique (CFO et courant faible)  
Mise en place de caméra  
Fourniture et pose d’un serveur de donnée vidéo Projecteurs pour 
complément d’éclairage ( cour C et D) Fourniture et pose d’écrans 
Câblage asservissement porte 

Lot 04 Plomberie 
Travaux de plomberie Réseaux EU , EP et AEP Aménagement et 
raccordement des sanitaires ( urinoir , robinet , douche ) 

  
 
Chaque lot fera l'objet d'un marché. 

Les candidats ont la possibilité de soumettre des offres pour tous les lots.
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1.5 - Nomenclature 
La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 
 

Code principal Description 
Code 

suppl. 1 
Code 

suppl. 2 
Code 

suppl. 3 

45000000-7 Travaux de construction    
  
 

Lot(s) 
Code 

principal Description 
Code 
suppl. 

Code 
suppl. 

Code 
suppl. 

Lot 01  44113300-8 Matériaux enrobés    
 

45112000-5 Travaux de fouille et de terrassement    
 

45112500-0 Travaux de terrassement    
 

45262311-4 Travaux de gros œuvre en béton    

Lot 02 45261213-0 Travaux de couverture métallique    
 

45421147-6 Installation de grilles    
 

45421148-3 Installation de portails    
 

45342000-6 Pose de clôtures    

Lot 03 09310000-5 Électricité    

Lot 04 45330000-9 Travaux de plomberie    
 

  
 
2 - Conditions de la consultation 

2.1 - Délai de validité des offres 
Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de réception des offres. 

2.2 - Forme juridique du groupement 
En cas de groupement d'opérateurs économiques, la forme souhaitée par le pouvoir adjudicateur est un 
groupement conjoint avec mandataire solidaire. Si le groupement attributaire est d'une forme différente, 
il pourra se voir contraint d'assurer sa transformation pour se conformer au souhait du pouvoir 
adjudicateur. 
 
Pour réaliser cette opération, le maître d'ouvrage a décidé de faire appel à des entreprises ayant des 
compétences en Terrassement/VRD/gros-œuvre/Serrurerie/Menuiserie/Métallerie/Électricité/Plomberie. 

2.3 - Variantes 
Aucune variante n'est autorisée. 

2.4 - Confidentialité et mesures de sécurité 
Les candidats doivent respecter l'obligation de confidentialité et les mesures particulières de sécurité 
prévues pour l'exécution des prestations. 
 
L'attention des candidats est particulièrement attirée sur les dispositions du Cahier des clauses 
administratives particulières qui énoncent les formalités à accomplir et les consignes à respecter du fait 
de ces obligations de confidentialité et de sécurité. 
Le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et/ou des mesures de 
sécurité. 
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Gestion des documents: 
" Les documents transmis dans le cadre de cette mise en concurrence (pièces, plans, ...) ne pourront en 
aucun cas être transmis, publiés ou photocopiés. Ils doivent être immédiatement détruits par les 
candidats non retenus suite à la notification de la décision de la personne adjudicateur de ne pas les 
retenir. De même, ils devront être immédiatement détruit par le titulaire du marché au terme des 
garanties qui lui  incombent. " 
  
Sécurité Pénitentiaire: 
A titre de rappel  l’article 434-35 du code pénal dispose " Est puni d’un an d’emprisonnement et de 15000 
euros d’amende le fait, en quelque lieu qu’il se produise, de remettre ou de faire parvenir à un détenu, 
ou de recevoir de lui et de transmettre des sommes d’argent, correspondances, objets ou substances 
quelconques ainsi que de communiquer par tout moyen avec une personne détenue, en dehors des cas 
autorisés par les règlements. 
La peine est portée à trois ans d’emprisonnement et à 45000 euros d’amende si le coupable est chargé de 
la surveillance de détenus ou s’il est habilité par ses fonctions à pénétrer dans un établissement 
pénitentiaire ou à approcher, à quelque titre que ce soit, des détenus " 
  
Intervention sur site: 
Les candidats seront réputés informés des conditions particulières à leur intervention en intérieur 
d’établissement pénitentiaire en activité. Ils se conforment à toutes injonctions du directeur de 
l’établissement ou du personnel pénitentiaire concernant le fonctionnement de l’établissement. Ils ne 
pourront en aucun cas arguer d’un quelconque préjudice à ce titre. 

3 - Les intervenants 
3.1 - Maîtrise d'oeuvre 

La maîtrise d'oeuvre est assurée par : 

SOC INTERV RECHERCHE ASSIST DIAGN 
115 RUE GUSTAVE EIFFEL 
69330 MEYZIEU 

La mission de maîtrise d'oeuvre confiée par le maître d'ouvrage est Missions de base de maitrise d'oeuvre 
Loi MOP complète + EXE partielle (DPGF & Planing) et OPC. 

3.2 - Ordonnancement, Pilotage et Coordination du chantier 
La mission d'ordonnancement, pilotage et coordination du chantier est assurée par : 

SOC INTERV RECHERCHE ASSIST DIAGN 
115 RUE GUSTAVE EIFFEL 
69330 MEYZIEU 

3.3 - Contrôle technique 
Le contrôle technique est assuré par : 

QUALICONSULT 
5 B RUE CLAUDE CHAPPE 
69370 ST DIDIER AU MONT D OR 

Les missions de contrôle technique sont les suivantes : 
L+S+PS+Le+P1+Av+Env+VI(vérification initiale des installations électriques) 

3.4 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs 
La coordination sécurité et protection de la santé pour cette opération de niveau II sera assurée par : 

ELYFEC-SPS 
29 rue Condorcet 
38090 VAULX MILIEU
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4 - Conditions relatives au contrat 
4.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution 

Le délai d'exécution des prestations est fixé au CCAP et ne peut en aucun cas être modifié. 

4.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement 
  
Les prestations seront financées selon les modalités suivantes : 
  
Règlement par virement Administratif selon les règles de la Comptabilité Publique, financement sur le 
budget investissement de la Direction Interrégionale. 
  
EDIFLEX : 
Le titulaire s’engage à déposer ses factures (ainsi que celles de ses sous-traitants) sur la plateforme de 
traitement de la facturation EDIFLEX qui intègre les décomptes dans le « portail de facturation » de l’Etat 
CHORUS PRO.A cet effet, une convention d’interchange sera signée entre les parties. 
  
L'accès à la plateforme EDIFLEX est pris en charge sur le budget d'investissement de la Direction 
Interrégionale. 
  
  
  
Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché seront 
payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes 
de paiement équivalentes. 

L'attention des candidats est attirée sur le fait que s'ils veulent renoncer aux bénéfices de l'avance prévue 
au CCAP, ils doivent le préciser à l'acte d'engagement. 

5 - Contenu du dossier de consultation 
Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes : 
 

- Le règlement de la consultation (RC) 
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) et ses annexes 
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes 
- La décomposition du prix global forfaitaire (DPGF) 
- Les plans (plans cryptés accessibles aux candidats sur remise de l’engagement de confidentialité) 
- Certificat de visite (visite fortement conseillée) 
- Engagement de confidentialité - à compléter 
- Modèle de fiche de procédure d'intervention 
- Planning des travaux 

 
Il est remis gratuitement à chaque candidat. 

Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de 
consultation au plus tard 10 jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté à 
partir de la date d'envoi par le pouvoir adjudicateur des modifications aux candidats ayant retiré le 
dossier initial. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir n'élever 
aucune réclamation à ce sujet. 
 
Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la 
disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 
  
Transmission des documents confidentiels: 
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Le dossier de consultation est remis gratuitement à chaque candidat, le téléchargement s'effectue sur la 
plateforme PLACE (https://www.marches-publics.gouv.fr) peut contenir un dossier crypté dans lequel se 
trouve des plans et/ou d’autres documents protégés. 
Ces éléments cryptés seront accessibles aux candidats sur demande via la plateforme PLACE. Chaque 
demande devra être accompagnée de l’engagement de confidentialité rempli et signé au nom du 
candidat. 
A réception, l’acheteur transmettra au candidat le code de décryptage des plans, ainsi que ‘’Zed! FREE’’ 
qui est une solution gratuite pour pouvoir ouvrir les ‘’conteneurs chiffrés .zed’’, à télécharger sur 
https://www.primx.eu/fr/zed-free/. Ce code est personnel, il ne pourra en aucun cas être diffusé à un 
tiers. 
Au terme de la consultation, les plans devront être immédiatement détruits par les candidats. 

6 - Présentation des candidatures et des offres 
Le pouvoir adjudicateur applique le principe "Dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats ne 
sont pas tenus de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre d'une 
précédente consultation et qui demeurent valables. 

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. 
Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une 
traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre. 

6.1 - Documents à produire 
Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 
 
Pièces de la candidature telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 et R. 
2143-4 du Code de la commande publique : 
 
Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 
Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas 
d'interdiction de soumissionner 

Non 

Lettre de candidature ou formulaire DC1 sur le site www.budget.gouv.fr/daj/formulaires Non 

KBIS document officiel attestant de l'existence juridique d'une entreprise Non 
Renseignements sur le respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à 
L. 5212-11 du Code du travail 

Non 

  
 
Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise : 
 

Libellés Niveau Signature 
Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les prestations objet du contrat, réalisées 
au cours des trois derniers exercices disponibles 

 Non 

Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance 
pour les risques professionnels 

 Non 

  
 
Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l'entreprise : 
 

Libellés Niveau Signature 
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat 
et l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des 
trois dernières années 

 Non 
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Libellés Niveau Signature 
Présentation d'une liste des travaux exécutés au cours des cinq 
dernières années, appuyée d'attestations de bonne exécution 
pour les travaux les plus importants (10 opérations similaires à 
l'objet des marchés). Ces attestations indiquent le montant, 
l'époque et le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont 
été effectués selon les règles de l'art et menés à bonne fin du 
marché 

 Non 

Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement 
technique dont le candidat dispose pour la réalisation du 
contrat 

 Non 

  
 
Certificats de qualifications et/ou de qualité demandés aux candidats : 
 

Libellés Signature 
Qualibat 13 (Aménagement du site) et 21 (Maçonnerie et béton armé) et 22 (béton armé 
précontrain).  

Non 

Qualibat 24 (constructions et structures métalliques) et 318 (Couverture en plaques 
nervurées ou ondulées ) et 13 (aménagements du site).  

Non 

Qualifelec MGTI (Moyen et Gros Tertiaire Industriel) sur les courants faibles avec RC : 
Réseaux de Communication, ST : Sécurité, SU : Sûreté, AV : Audio Vidéo.  

Non 

Qualibat 511 (installations de plomberie) Non 
  
 
Chacun des certificats précités pourra faire l'objet d'équivalence. Les entreprises étrangères pourront 
quant à elles fournir ceux délivrés par les organismes de leur état d'origine. 

Pour présenter leur candidature, les candidats peuvent utiliser les formulaires DC1 (lettre de candidature) 
et DC2 (déclaration du candidat). Ces documents sont disponibles gratuitement sur le site 
www.economie.gouv.fr. 
 
Ils peuvent aussi utiliser le Document Unique de Marché Européen (DUME). 

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques 
sur lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents 
concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre, 
pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, le 
candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique. 

Pièces de l'offre : 
 

Libellés Signature 

L'acte d'engagement (AE) et ses annexes Non 

Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) et ses annexes Non 

La décomposition du prix global forfaitaire (DPGF) Non 

Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes Non 
Le mémoire justificatif des dispositions que l'entreprise se propose d'adopter pour 
l'exécution du contrat, en réponse aux critères développés Article 8.2 du RC 

Non 

Planning proposé et justifié Non 

Les fiches techniques correspondant aux produits et prestations proposés par le candidat Non 

Engagement de confidentialité - à compléter Non 
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Libellés Signature 
Le cadre de sûreté - dispositions communes relatives à l’accès des personnels des 
entreprises dans les Etablissements Pénitentiaires de l’Interrégion Auvergne-Rhône-Alpes 

Non 

Un certificat de visite des locaux (nom et téléphone des personnes à contacter) Non 
  
 
L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les 
sous-traitants connus lors de son dépôt. 
Elle devra également indiquer les prestations dont la sous-traitance est envisagée, la dénomination et la 
qualité des sous-traitants et fournir les pièces de candidature similaires à celles du titulaire pour chaque 
sous traitants. 

6.2 - Visites sur site 
Une visite sur site est préconisée. Les conditions de visites sont les suivantes : 
Prendre rendez-vous avec le Chef d’établissement : 
CP-AITON - Lieu dit "Les Gabelins" - 73221 AIGUEBELLE 
Tél : (04) 79 36 27 08 

7 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 
Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées 
sur la page de garde du présent document. 

7.1 - Transmission électronique 
La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur du pouvoir 
adjudicateur, à l'adresse URL suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr. 

Le pli doit contenir les pièces de l'offre définies au présent règlement de la consultation. 
Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception 
électronique. A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, 
Copenhague, Madrid. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et 
l'heure limites de réception des offres. 
 
Si une nouvelle offre est envoyée par voie électronique par le même candidat, celle-ci annule et 
remplace l'offre précédente. 
  

Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support papier 
uniquement. Cette copie doit être placée dans un pli portant la mention « copie de sauvegarde », ainsi 
que le nom du candidat et l'identification de la procédure concernée. Elle est ouverte dans les cas 
suivants : 
- lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans le pli transmis par voie électronique ; 
- lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai ou n'a pu être ouvert, à condition 
que sa transmission ait commencé avant la clôture de la remise des plis. 
 
La copie de sauvegarde devra être remise contre récépissé ou, si elle est envoyée par la poste, par pli 
recommandé avec avis de réception postal et parvenir à l’adresse suivante : 
 
MINISTERE DE LA JUSTICE 
DIRECTION INTERREGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRES RHONE ALPES AUVERGNE 
Département des Affaires Immobilières 
19 Rue Crépet 
CS 70607 
69366 LYON 
-  Horaire d’ouverture de la DISP => 09h00 à 12h00 - 14h00 à 16h00. 

Aucun format électronique n'est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les fichiers 
devront être transmis dans des formats largement disponibles.
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La signature électronique des documents n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation. 

La signature électronique du contrat par l'attributaire n'est pas exigée dans le cadre de cette 
consultation. 

Après attribution, les candidats sont informés que l'offre électronique retenue sera transformée en offre 
papier, pour donner lieu à la signature manuscrite du marché par les parties. 

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats. 

7.2 - Transmission sous support papier 
La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, la 
transmission par voie papier n'est pas autorisée. 

8 - Examen des candidatures et des offres 
8.1 - Sélection des candidatures 

Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature 
sont manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats 
concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 3 jours. 

Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et 
documents exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs 
capacités professionnelles, techniques et financières. 

8.2 - Attribution des marchés 
Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R. 
2152-1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres. 
 
L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière ou inacceptable pourra être 
régularisée pendant la négociation, et que seule une offre irrégulière pourra être régularisée en l'absence 
de négociation. En revanche, toute offre inappropriée sera systématiquement éliminée. 
 
Toute offre demeurant irrégulière pourra être régularisée dans un délai approprié. 
 
La régularisation d'une offre pourra avoir lieu à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. 

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 
 
Pour tous les lots 
 

Critères Pondération 

1-Prix des prestations 40.0 

2-Critère 2 : Valeur technique 60.0 
2.1-Critère 2.1 : Préparation, organisation du chantier, matériels et 
matériaux mis œuvre 30.0 

2.2-Critère 2.2 : Pertinences des moyens humains dédiés au chantier et 
encadrement 20.0 

2.3-Critère 2.3 : Planning 10.0 
  
Chaque candidat se verra attribuer une note globale sur 100. 
La pondération de chaque critère correspond au nombre de points maximum pouvant être obtenus par le 
candidat. 
La pondération de chaque sous-critère correspond au nombre de points maximum pouvant être obtenus 
par le candidat.
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Analyse du critère prix 
Pondération : 40 %  
La méthode de calcul utilisée pour la notation du critère Prix des prestations est la suivante : 
Note de l'offre = (Montant de l'offre moins-disante / Montant de l'offre à noter) * Base de notation 
 
Montant de l'offre moins-disante = correspond au prix de l'offre la moins chère (offres anormalement 
basses exclues). 
Montant de l'offre à noter = correspond au prix de l'offre à évaluer. 
Base de notation = correspond à la note maximale pouvant être obtenue. 

Les méthodes utilisées pour la notation des autres critères sont les suivantes : 
Analyse du critère valeur technique 
Pondération : 60 % 
Les sous-critères de notation de la valeur technique de la proposition sont : 
Critère 2.1 : Préparation, organisation du chantier, matériels et matériaux mis œuvre (30 points) 
2.1.1 : Méthodologie de travail et de mise en œuvre de la phase préparatoire à la réception, avec 
notamment l'approvisionnement, les manutentions, la gestion en milieu pénitentiaire, les modes 
opératoire et les moyens matériel (sur 20 points = 5 points coefficient 4) 
2.1.2 : Dispositions prises pour assurer l'hygiène et le maintien de la propreté sur le chantier ainsi que la 
gestion des déchets, dispositions spécifiques prises par l'entreprise pour le Covid 19 et pour la protection 
de l'environnement 
(sur 10 points = 5 points coefficient 2) 
Critère 2.2 : Pertinences des moyens humains dédiés au chantier et encadrement (20 points) 
2.2.1 : Indiquer l’effectif (1 équipe = 3 compagnons) attribué au chantier 
(sur 10 points = 5 points coefficient 2) 
2.2.2 : Indiquer l’encadrement prévu pour le chantier , personnel en cas de renforcement des effectifs 
(intempéries …) 
(sur 10 points = 5 points coefficient 2) 
Critère 2.3 : Planning (10 points) 
2.3.1 : Indiquer le planning détaillé des taches à exécuter, propositions d’optimisation des délais de 
travaux , en spécifiant les moyens et délais optimisés et les moyens mis en place pour le respect des 
délais. 
(sur 10 points = 5 points coefficient 2) 
Les demi points permettront, si besoin, de hiérarchiser les réponses des candidats. 
 
Les points attribués à chaque sous-critère sont additionnés et définissent un nombre total de points par 
offre matérialisant sa valeur technique. Le nombre maximum de points auquel une offre peut prétendre 
est ainsi de10. 
 
Le classement des offres se fera à partir de la note la plus forte vers la plus basse suivant la formule 
suivante : 0.40 x a) + 0.60 x b) 
Avec a) : Note sur le prix 
b) : Note sur le critère technique 
 
Les notes pourront comporter deux décimales. 
En cas d’égalité entre 2 candidats, le critère prix sera prépondérant. 
 
Nota : En cas de discordance constatée dans une offre, les montants indiqués à l’acte d’engagement 
prévaudront sur toutes autres indications de l’offre. Le candidat sera informé de cette erreur et invité à 
confirmer le montant indiqué à l’acte d’engagement. S’il confirme ce montant, le montant de la 
Décomposition du Prix Global et Forfaitaire sera rectifié en conséquence. S’il ne confirme pas, son offre 
sera considérée comme irrégulière 
a. Conclusion de l’analyse 
Les candidats seront classés selon les notes obtenues. 
Le lot sera attribué à la proposition classée au premier rang, reconnue comme étant la proposition 
économiquement et techniquement la plus avantageuse en application desdits critères de pondération. 
 

Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) seraient 
constatées dans l'offre du candidat, l'entreprise sera invitée à confirmer l'offre rectifiée ; en cas de refus,  

son offre sera éliminée comme non cohérente. 
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8.3 - Suite à donner à la consultation 
Après examen des offres, le pouvoir adjudicateur engagera des négociations avec tous les candidats 
sélectionnés. Elles se dérouleront par phases successives, de manière à réduire le nombre d'offres à 
négocier en appliquant les critères d'attribution. Toutefois, le pouvoir adjudicateur se réserve la 
possibilité d'attribuer le marché sur la base des offres initiales, sans négociation. 
 
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de négocier mais pourra décider d’attribuer le marché 
sur la base des offres initiales, en dehors de toute négociation. La négociation pourra se dérouler selon 
des phases successives de sorte à limiter le nombre de candidats admis à négocier. La négociation pourra 
porter sur l’ensemble des éléments de l’offre du point de vue technique, planning et financier. 

L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats 
produisent les certificats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande 
publique. Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être 
supérieur à 5 jours. 

Une attestation d'assurance décennale devra également être produite dans le même délai. 

9 - Renseignements complémentaires 
9.1 - Adresses supplémentaires et points de contact 

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent 
impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont 
l'adresse URL est la suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr 
 
Cette demande doit intervenir au plus tard 10 jours avant la date limite de réception des offres. 

Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé 
après identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de réception des offres. 

9.2 - Procédures de recours 
Le tribunal territorialement compétent est : 
Tribunal Administratif de Lyon 
184 rue Duguesclin 
69433 LYON CEDEX 03 
 
Tél : 04 78 14 10 10 
Télécopie : 04 78 14 10 65 
Courriel : greffe.ta-lyon@juradm.fr 
 

Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : Référé pré-contractuel prévu aux articles 
L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. 
Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais 
prévus à l'article R. 551-7 du CJA. 
Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les 
deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. 
 
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyen 
accessible à partir du site www.telerecours.fr 

Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser à : 
Tribunal Administratif de Lyon 
Palais Juridictions Administratives 
184 rue Duguesclin 
69433 LYON CEDEX 03 

 

 
Tél : 04 78 14 10 10 
Télécopie : 04 78 14 10 65 
Courriel : greffe.ta-lyon@juradm.fr 
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